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Le conseil d’administration de l’AIPSQ tient à vous 
souhaiter à vous et à votre famille une bonne et heureuse 
année 2010 remplie de bonheur et de santé. Dans notre 
contexte professionnel actuel, nous ne sommes pas sans 
savoir que nous en avons grand besoin pour surmonter 
nos multiples difficultés et embûches. 
 
Je profite de ce premier éditorial pour vous faire parts 
des priorités ciblées et dans lesquelles nous déployons 
tous nos efforts. 
 
Nous voulons, tout d’abord, développer davantage notre 
réseau d’échange. Ce journal revampé et mieux structuré, 
des améliorations au site internet et une page Facebook 
en sont des exemples qui nous permettront de vous tenir 
davantage au fait de nos dernières démarches pour le 
bien de la collectivité. 
 
Nous sommes très aux faits et concernés par les 
difficultés rencontrées par les IPS. La plupart d’entre elles 
menacent la pérennité du rôle et touchent directement 
l’attraction et la rétention. Pour n’en nommer que 
quelques-unes : les difficultés dans l’implantation du rôle; 
le corporatisme; les conditions de travail et salariales; le 
financement, le déploiement et l’ouverture de postes 
d’IPS. Enfin, vous serez bientôt sollicité pour donner 
votre avis sur des modifications suggérées au règlement 
concernant les différentes règles (RUM, RSM, RUR) qui 
régissent la pratique des IPS en spécialités. 

 
Tous les membres du conseil travaillent d'arrache-pied 
auprès des différentes instances stratégiques pour faire 
avancer le dossier pour ne nommer que le MSSS auprès 
de monsieur le ministre Bolduc, à l’OIIQ auprès de 
Mmes Desrosiers, présidente, et Durand, directrice du 
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développement et soutien professionnel, à la Commission 
infirmière régionale de Montréal (région 6), la FIQ dans le 
contexte de la négociation de la Convention collective, les 
fédérations de médecins seront interpellées sous peu, les 
différentes tables de concertations sur la première ligne, 
certaines DSI au besoin et dans les universités (McGill, 
Montréal, UQ, Laval). 
 
Finalement, une subvention considérable de l’OIIQ nous 
aidera à mettre de l’avant le projet de portefolio arrimé au 
site internet de l’AIPSQ, tel que promis lors de l’AGA 
2009. 
 
En espérant que ce mot favorisera les échanges et 
stimulera votre participation lors de la prochaine 
Assemblée générale annuelle au printemps. 
 
Au plaisir 

 

Chantal Fortin, IPS néphro, M.Sc.,  votre présidente 

 

 

Avant de créer un bulletin, vous devez déterminez 

à quel public il s'adresse. Il peut s'agir de lecteurs 

recherchant des informations sur un produit, par 

exemple . 

Vous pouvez créer une liste de publipostage à 

partir de cartes de v isite, de fiches d'informations 

clients ou de listes de membres. Vous pouvez 

également envisager d'acquérir une liste auprès 

d'une société qui offre des services à la clientèle 
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En octobre dernier, lors du congrès de l’Ordre des 
infirmières et infirmiers du Québec, le ministre de la santé 
s’engageait à établir 500 postes d’infirmière praticienne 
spécialisée en première ligne pour les cinq prochaines 
années.  Lors de ce même congrès, une demande fut faite 
pendant l’assemble générale annuelle par deux de  nos 
collègues afin de supporter davantage les infirmières 
praticiennes spécialisées en soins tertiaires dans le but 
d’assurer la pérennité globale de cette jeune profession. 
 
D’un coté plus personnel, je me mettais à l’ouvrage dans 
mon coin de pays à défricher une terre qui me semblait à 
première vue plutôt fertile.   Cependant, j’ai  vite fait de 
m’apercevoir qu’elle contenait de beaux gros cailloux.  
Rapidement, je me suis senti un peu seul dans cette 
aventure à défendre mon nouveau rôle, à  trouver des 
outils cliniques qui ont manqué lors de ma formation, etc, 
etc.  En fait, je n’étais pas si seul, mais du moins seul de 
ma race.  Ma race presque batarde (ou hybride, c’est plus 
actuel.)  C’est alors que j’espérais  avoir des nouvelles des 
autres. Que ce soit par téléphone, par courriel ou  sur le 
site de l’AIPSQ.  Sur cet aspect, je crois bien qu’il y a 
beaucoup de similitudes, que l’on soit en région ou 
encore dans un grand centre universitaire. 
 
D’où l’importance, d’être ensemble pour partager nos 

 

En 2003, la création et le développement du rôle de l’IPS 
était identifié comme un dossier prioritaire par le 
ministère de la santé et des services sociaux (MSSS).  En 
effet, le ministre Philippe Couillard, reconnaissait alors la 
pertinence et l’importance de doter le Québec d’IPS dans 
le but d’améliorer l’accessibilité et la continuité des soins 
aux clientèles du réseau de la santé. De surcroît, il 
annonçait la mise en place d’un programme 
d’intéressement de 9 millions de dollars sous forme de 
bourse d’études pour les infirmières et de subvention pour 
les établissements afin de soutenir la création de 75 postes 
d’IPS en spécialité, sur une période de 5 ans, pour la 
néphrologie, la cardiologie et la néonatalogie. Six ans plus 
tard, l’objectif du MSSS est loin d’être atteint. Au 31 mars 
2009, le bureau du registraire de l’OIIQ dénombre 34 IPS 
en spécialité. 
 
Ainsi, en novembre dernier, lors de l’Assemblée générale 
annuelle du congrès de l’Ordre des infirmières et 

connaissances, notre vécu, nos anecdotes et nos états 
d’âmes. 
 
Dans les dernières années, l’AIPSQ  a eu de la 
difficulté maintenir la publication d’un journal et à 
effectuer la mise à jour régulière du site internet.  
Considérant l’évolution des technologies et les 
différentes obligations des membres de l’Association, 
le conseil exécutif de l’AIPSQ vous propose un journal 
biannuel avec possibilité de parutions spéciales et un 
site internet mis à jour plus régulièrement.  Pour ce 
faire, votre implication à toutes et à tous est vitale. 
 
En fait, ce premier journal d’une nouvelle série, à pour 
objectif de solliciter votre participation tant sur le site 
internet, le journal que dans les différentes activités de 
l’AIPSQ, dont l’AGA en avril prochain à Québec. 
Bonne lecture. 
 
Martin Decoste, IPS première ligne, M.SC. 
Rédacteur en chef 

infirmiers du Québec (OIIQ), nous avons soumis une 
proposition à l’Assemblée afin que l’OIIQ poursuive 
ses interventions auprès des acteurs clés du réseau 
pour que le développement  du rôle des IPS en 
spécialité demeure prioritaire.  

 
C’est avec enthousiaste que les déléguées ont appuyé 
la proposition. De plus, cet appui officiel de 
l’Assemblée a servi de levier argumentaire à la 
présidente, en réponse à la déclaration du ministre de 
la santé et des services sociaux, M. Yves Bolduc, en lui 
rappelant de ne pas oublier les spécialités. Celui-ci a 
annoncé la mise en place de mesures pour le 
développement du rôle de l’IPS en première ligne, 
notamment la création de 500 postes et le maintien 
des bourses d’intéressement. À ce jour, l’intégration du 
rôle des IPS dans les milieux de soins, l’attraction et la 
rétention des candidates et la pérennisation du rôle de 

Suite page 5 La pr®carit® du r¹le de lõIPS... 

Par Martin Decoste 

 
 

Par Liane Dumais, IPS, M. Sc., CNeph,  Julie Dupont, IPS, M. Sc. 
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Au cours de la dernière année, les demandes de soutien de la 
part des membres de l’AIPSQ se sont multipliées au sujet des 
règles de soins médicaux (RSM) et des règles d’utilisation des 
médicaments (RUM). L’élaboration des RSM et des RUM, de 
même que leur approbation représente à l’heure actuelle un 
frein important à l’implantation du rôle de l’infirmière 
praticienne spécialisée (IPS) dans les spécialités de la 
cardiologie et de la néphrologie. Cette problématique a 
clairement été évoquée par des membres qui exercent la 
profession d’IPS dans  plusieurs centres hospitaliers de la 
province. D’une part, l’écriture des RSM et des RUM 
entraîne un travail administratif colossal, dans un contexte où 
les ressources sont comptées. Le mémoire de l’Ordre des 
infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ) (2009), révèle 
que des IPS, des DSI et certains médecins jugent abusif le 
processus exigé par le CMQ.  Les IPS de cardiologie et de 
néphrologie ont du mal à être libérées pour effectuer une 
telle tâche. Il en va de même pour les autres professionnels, 
notamment les pharmaciens, qui collaborent à l’écriture de 
ces règles. D’autre part, le corporatisme constitue une 
embûche majeure à l’approbation des RSM et des RUM dans 
plusieurs centres hospitaliers. Il n’est donc pas étonnant de 
constater le découragement de certaines IPS pour qui 
l’absence persistante de RSM et de RUM mine leur 
autonomie professionnelle. 
  
Les membres du conseil exécutif ont donc pris position. 
Lors de l’AGA du 17 avril 2010, le conseil exécutif soumettra 
aux membres de l’AIPSQ la proposition de se rallier à 
l’OIIQ, qui milite en faveur de l’élaboration de RSM et de 
RUM provinciales, dans les spécialités de la cardiologie et de 
la néphrologie. La standardisation des RSM et des RUM dans 
ces spécialités permettra de surmonter le défi musclé que 
représente leur élaboration et approbation dans les différents 

centres hospitaliers du Québec. Nous croyons que l’écriture 
des règles balisant la pratique des IPS de première ligne est 
un modèle à suivre. 
 
Certain(e)s peuvent craindre que la standardisation des RSM 
et des RUM  limite leur champ d’activités, notamment dans 
les milieux ou elles sont déjà approuvées. Soyez assuré(e)s 
que l’AIPSQ fera ce qui est en son pouvoir pour que 
l’écriture des RSM et des RUM vise à élargir autant que 
possible les champs d’activités de la cardiologie, de la 
néphrologie et de néonatalogie.. Il appartiendra ensuite à 
chaque milieu de conserver les RSM et les RUM ainsi 
standardisées ou de les restreindre au besoin. 
   
L’AIPSQ s’engage à vous informer des développements à 
venir concernant cette problématique via le site internet et 
le journal.  Nous vous invitons  à participer en grand 
nombre à l’AGA 2010 afin que l’AIPSQ puisse prendre 
position. Il nous fera également plaisir de lire vos 
commentaires et suggestions via le forum ou par courriel. 
 
Marie-Line Brouillette pour 
Les membres du conseil exécutif de l’AIPSQ  
 
Référence : 
Conseil d’administration de l’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec, (2009). Mémoire; Les IPS : un rôle à 
propulser une intégration à accélérer, bilan et perspectives de pérennité. 

 

Réagissez à cet article sur le forum de 

discussion au  

www.aipsq.ca  

 

 

LõAIPSQ a besoin de vous 
Nous sommes à la recherche de collaboratrices et collaborateurs tant pour le journal, le site web que les autres 

activit®s de lõAIPSQ.  Que ce soit pour participer de façon ponctuelle ou plus régulière au journal, nous faire 

profiter de vos talents artistiques ou autres, votre participation est plus que bienvenue et souhaitée. 

Nous vous invitons également à partager vos travaux universitaires dont vous êtes fières mais qui restent cachés 

dans vos tiroirs ou dans la  mémoire de votre ordinateur. 

Vous êtes intéressé(e)s, faites nous en part au martin_decoste@hotmail.com ou au info@aipsq.ca 

 

 

Quelques sites www pour rester informé (e)s 
http://www.professionsante.ca  portail professionnel rassemble les médecins, les infirmières, les pharmaciens et les 
gestionnaires d'hôpitaux du Québec.  Comprend les textes de l’Actualité Médicale, notamment. 
http://www.google.com/ig faites votre page d’accueil en inscrivant vos préférences dans l’onglet « Google –actualités ».  
Facile et convivial. 
http://www.sante.qc.ca/ - Aujourd’hui la santé.  Résumé des communiqués de presse intéressant le réseau, Revue de presse , 
banques d’adresses utiles, etc. 
 
 
 

 

 

 

 

http://www.aipsq.ca/
mailto:martin_decoste@hotmail.com
mailto:info@aipsq.ca
http://www.professionsante.ca/
http://www.google.com/ig
http://www.sante.qc.ca/
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LõAIPSQ est sur  

 

 

L’AIPSQ  a le plaisir de vous annoncer la création de son 

groupe Facebook.  Ce groupe est destiné aux échanges 

formels et informels entre  les membres de l’Association 

sur la pratique des IPS.  

Cet espace est le vôtre si vous avez envie de créer un 

groupe d'intérêt, si vous voulez être informé de ce qui se 

passe dans le monde des IPS à travers le Québec, pour 

organiser une rencontre avec des IPS partageant les 

mêmes intérêts, ou encore pour partager vos idées et 

opinions sur différents thèmes concernant la pratique 

clinique des IPS.  Voilà un autre lieu concret de diffusion 

et de partage, à votre portée. 

Lors de l’Assemblée générale annuelle de l’AIPSQ, il y aura 
élection par scrutin secret afin de combler les postes vacants 
ou venant à échéance des membres du Conseil exécutif. Les 
postes vacants pour les représentantes des étudiantes sont d’un 
maximum de 2 ans ou jusqu’à leur graduation. Tous les autres 
postes vacants ont un mandat de 3 ans.  
 
Il s’agit des postes suivants : 
Représentant des étudiants de l’est du Québec (Université 
Laval et Université de Québec à Trois-Rivières) 
Représentant des communications de l’AIPSQ (nouveau poste) 

DDeessccrriippttiioonn  ddeess  ppoosstteess  
 

Représentant des étudiants de l’est du Québec : 
 

ü Assure le lien entre l’Association et les différentes 

cohortes d’étudiantes à la maîtrise; 

ü Fait un rapport détaillé sur la situation des étudiants au 

besoin; 

ü agit à titre d’observatrice lors de prise de décisions. 

Représentant des communications de l’AIPSQ : 
 

ü Responsable de la publication du journal de l’AIPSQ; 

ü Assurer une mise à jour régulière du site internet de 

l’AIPSQ; 

ü Contribue à améliorer les différents moyens de 

communication. 

MMaannddaattss  ddee  llõõAAII PPSSQQ  

  

ü Assurer la représentativité des IPS auprès des 

différentes instances stratégiques; 

ü Assurer le développement du rôle professionnel des 

IPS au Québec; 

ü Assurer l’uniformité du rôle des IPS; 

ü Développer un réseau d’échanges professionnels.  

PPrrooccéédduurree  ddee  mmiissee  eenn  ccaannddiiddaattuurree  

  
Chaque membre de l’Association des infirmières praticiennes 
spécialisées du Québec a droit : 

ü de présenter sa candidature à un poste vacant au sein 

de l’AIPSQ; 

ü de voter pour l’élection des membres du Conseil 

exécutif. 

Critères d’application spécifiques aux postes vacants 
 
Pour le poste de représentante des étudiants : 
Doit être inscrite à un programme de 2ième cycle donnant accès 
à la certification comme IPS 

BANQUE DE PHOTOS  

LõAIPSQ est ¨ la recherche de photos de vous et de 

vos collègues en action ̈  titre dõIPS (réelle ou 

simulation) pour alimenter le contenu du journal. 

Ne soyez pas gêné(e)s 

Faites nous parvenir le tout à 

info@aipsq.ca 

 

 

 

Pour tous les autres postes vacants : 
Doit être candidat IPS et être en attente de passer la 
certification donnant accès au permis IPS ou être déjà 
certifié. 
 
Pour se conformer au Règlement, la personne qui pose sa 
candidature doit : 
 

ü Être membre de l’AIPSQ; 

ü Présenter un seul bulletin de mise en candidature par 

poste(s) visé(s); 

ü Faire parvenir son ou ses bulletin(s) de mise en 

candidature à la page 6 dûment signé(s) par courrier 

recommandé, avant 5 avril 2010, à l’adresse inscrite 

sur le formulaire. 

ü Joindre une copie de son curriculum vitae. 

***** 

Jessica Van Tassel 
Infirmière praticienne spécialisée en cardiologie, 
Secrétaire AIPSQ  

 

 

 

mailto:info@aipsq.ca
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l’IPS en spécialité demeurent précaires. Au-delà des actions 
de l’OIIQ, il faut nécessairement une volonté politique du 
gouvernement actuel pour faire avancer ce dossier qui doit 
se traduire par l’ajout d’argent nouveau. Selon nous, la 
crédibilité et le pouvoir d’influence de l’AIPSQ doivent 
donc être mis à contribution en intervenant directement 
auprès du MSSS.  Il est impératif d’impliquer tous les 
partenaires influents dans ce dossier.    
 
Liane Dumais, IPS, M. Sc., CNeph(C) 
Julie Dupont, IPS, M. Sc.  

****** 

Le 17 avril prochain aura lieu la troisième Assemblée 
générale annuelle (AGA) de l’Association des infirmières 
praticiennes spécialisées du Québec (AIPSQ) à l’hôtel Le 
Concorde de Québec. Cette rencontre donnera 
l’opportunité aux membres de s’exprimer sur les 
orientations de l’Association. De plus, elle permettra à 
chacune d’entre vous de faire valoir votre opinion en 
regard des différents dossiers touchant les infirmières 
praticiennes spécialisées. 

 

Le Conseil exécutif de l’AIPSQ renouvelle l’expérience 
en vous présentant deux (2) conférences. Le premier 
conférencier, Dr. Bruno Hamel, urgentologue au CSSS de 
Chicoutimi, présentera sur la douleur abdominale aiguë. 
Notre deuxième conférencier, Dr. Claude Garceau, 
interniste à l’Institut universitaire de cardiologie et 
pneumologie du Québec, présentera sur les complications 
du diabète, plus précisément sur la neuropathie 

Colloque et AGA de  

 

Le 17 avril 2010  
Au Loews Hôtel le Concorde 

à Québec 

 
 

 

Proposition Å 85 e Assemblée générale annuelle de lõOIIQ 
I ð Identification  
Nom du membre qui propose : Liane Dumais 
Nom du membre qui propose : Julie Dupont 
 
II ð Argumentaire  
Attendu que sept ans après l’adoption de la Loi modifiant le 
code des professions et d’autres dispositions législatives dans le 
domaine de la santé (Loi 90) permettant le développement du 
rôle de l’infirmière praticienne spécialisée (IPS), seulement 41 
IPS occupent cette fonction; 
 
Attendu que le nombre d’infirmières inscrites dans les 
programmes en spécialité est minime; 
 
Attendu que le mémoire de l’Ordre des infirmières et infirmiers 
du Québec (OIIQ), Les infirmières praticiennes spécialisées : un rôle à 
propulser, une intégration à accélérer, n’a pas eu l’effet escompté 
auprès du Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS); 
 
Attendu que le sous financement au développement du rôle de 
l’IPS ne permet pas aux établissements de santé de créer 
facilement les postes d’IPS et conséquemment ne favorise pas la 
promotion du rôle auprès des infirmières et son développement 
au sein des établissements; 
 
Attendu que le peu de postes disponibles dans les 
établissements limite l’inscription aux programmes de 
formation universitaire et menace la survie de ces programmes;  
 
Attendu que l’OIIQ désire assurer la pérennité du rôle de l’IPS 
 
Considérant que l’IPS permet, selon la littérature, un meilleur 
accès à des soins rentables et de qualité, un meilleur suivi et une 
meilleure continuité des soins aux patients, une diminution de la 
durée de séjour et des réadmissions et une augmentation de la 
satisfaction à la clientèle; 
 
Considérant qu’un nombre critique d’IPS est nécessaire pour 
atteindre ces résultats et exploiter le plein potentiel du rôle; 
 
Considérant que ce rôle se développe favorablement aux États-
Unis et dans le reste du Canada en raison du financement 
accordé et que les instances stratégiques reconnaissent la valeur 
ajoutée de l’IPS; 
 
Considérant que le MSSS s’est engagé haut et fort, dès 2003, à 
créer 75 postes d’IPS en spécialité sur une période de 5 ans et 
qu’à ce jour, cet objectif n’est pas atteint et que les besoins réels 
sont nettement supérieurs; 
 
III ð Proposition  
Il est proposé que l’OIIQ assure, par les moyens qu’elle jugera 
pertinents et appropriés, la pérennité du rôle de l’IPS au 
Québec en spécialité. 
 
Liane Dumais, IPS, M.Sc., CNeph(C) 
Julie Dupont, IPS, M.Sc. 

 

 
 
 
 
 
 

La pr®carit® du r¹le de lõIPS... suite de la page 2   

Suite page 7, AGA     
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Assemblée générale annuelle  

 
Bulletin de mise en candidature pour être membre  

du Conseil ex®cutif de lõAIPSQ 
 

 

 
Nom :éééééééééééééééé..Pr®nom :ééééééééééééé. 
 
Adresse :ééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééé        
é................................................................ 

 
Tél. (travail) : ééééééééééééé 
Tél. (résidence) : ééééééééééééé 
Téléavertisseur : ééééééééééééé 
Courriel :  ééééééééééééé 
 
Lieu de travail ééééééééééééé 
    
 *  Étudiante   *  Candidate IPS   *  IPS 
 
Spécialité :   ééééééééééééé.     
        

 
ü Je, __________________________, accepte librement de poser ma 

candidature pour être membre du Conseil exécutif au poste vacant de 
__________________________, de lõAssociation des infirmières 
praticiennes spécialisées du Québec (AIPSQ). 

 
ü Je suis infirmier (ère) praticien(ne) spécialisé(e) ou en voie de le 

devenir. 
 
ü Si je suis ®lu(e), je mõengage ¨ assister aux r®unions de lõAIPSQ. 
 
Signature du (de la) candidat(e)éééééééééééédateééééééééé. 
 

Date limite pour porter votre candidature  : le 5 avril 2010  

Veuillez adresser votre candidature  à : Mme Christine Lapointe  
222, rue Gariépy  

Victoriaville, Québec  G6P 0A6  
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Réservez votre chambre au Loews Le 
Concorde 

 

Un bloc de chambre est réservé pour les infirmiers et 
infirmières qui le désirent au montant de 99$. Vous devez 
réserver vous-même votre chambre à l’hôtel le Concorde 
au 1-800-463-5256 ou au (418) 647-2222 (réunion AIPSQ-

code SAN174) avant le 15 mars pour s’assurer du tarif.   

Lõh¹tel Le Concorde 
1225 cours du Général-De Montcalm, 

Québec  G1R 4W6 (Québec) 
www.loewshotels.com 

 

  
  

Colloque et AGA 2010 

Horaire préliminaire 

Vendredi le 16 avril 2010 

Détails à venir   Symposium  

Souper conférence – places limitées 

Samedi le 17 avril 2010 

7h30-8h30 Inscriptions 

8h30-11h45  Assemblée générale annuelle 

12h00-13h00  Dîner au restaurant l’Astral 

13h00-14h30     1er conférencier : Dr. Bruno Hamel.  

La douleur abdominale aiguë 

14h30-15h00     pause collation 

15h00-16h30     2ème conférencier : Dr. Claude Garceau. 

Les complications du diabète : la 
neuropathie diab®tique et lõinsuffisance 
rénale 

17h00-19h00     5 à 7  

 

Nouveauté  

Il vous est possible de vous inscrire ¨ lõAGA et 

dõadh®rer ¨ lõAIPSQ ou de renouveler  votre 

adhésion . 

Remplissez le formulaire à la page suivante  avant 
le 26 mars 2010  

 

diabétique et l’insuffisance rénale/protéinurie. Ces conférences 
s’adresseront directement aux infirmières praticiennes de toutes 
les spécialités et seront évidemment en lien avec la pratique 
clinique des IPS.  

 

De plus, une nouveauté cette année, un 5 à 7. Pour ceux et celles 
qui le désirent, ce moment sera l’occasion de partager avec les 
gens de votre spécialité, sous forme de table de ronde, sur des 
sujets qui vous intéressent. 

 

Le développement du rôle de l’infirmière praticienne spécialisée 
au Québec demeure un enjeu majeur. Il faut dès maintenant saisir 
l’occasion de nous faire valoir, mais sans votre participation, cette 
quête reste veine. Nous avons besoin de vous et nous vous 
attendons en grand nombre. Vous avez jusqu’au 26 mars 2010 
pour nous faire parvenir votre inscription. 

de l’AIPSQ (aipsq.ca). 

 
 

  

AGA, suite de la page 5  

 

  

Projet dõOrdre du jour de lõAGA 

Ouverture de l’Assemblée générale annuelle 

Vérification du quorum 

Présentation des membres du Conseil exécutif 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Lecture et adoption du procès verbal de l’AGA tenue 
le 9 mai 2009 

3. Élection au Conseil exécutif pour les 2 postes vacants  

4. Présentation du rapport annuel 2009 par la présidente 
et période de questions 

5.     Présentation du rapport financier de la trésorière et 
période de questions 

6.   Propositions de l’Assemblée 

7.   Résultats d’élection par la présidente d’élection  

8.  Varia 

9.  Levée de l’Assemblée générale annuelle 

 

http://www.loewshotels.com/
http://maps.google.com/maps?hl=en&um=1&ie=UTF-8&q=le+concorde+Qu%C3%A9bec&fb=1&hq=le+concorde&hnear=Qu%C3%A9bec&cid=0,0,13342596001026658040&ei=g99kS6aqO4HdlAe6p4GUCg&sa=X&oi=local_result&ct=image&resnum=1&ved=0CAwQnwIwAA
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Assemblée générale annuelle 
 

Bulletin de réponse  

Date limite dõinscription le 26 mars 2010 

 
 
 

Nom : ______________________         Prénom : ______________________________ 

Spécialité : ___________________           Date d’inscription : _____________________ 

Adresse au domicile ______________________________________________________ 

Ville___________________ Province_____________ Code postal _________________ 

Téléphone __________________ courriel ____________________________________ 

 

Coordonnés de l’employeur 

Employeur _____________________________________________________________ 

Adresse au domicile ______________________________________________________ 

Ville___________________ Province_____________ Code postal _________________ 

Téléphone _________________________ télécopieur ___________________________ 

Courriel _______________________________________________________________ 

 

Adresse de correspondance □ domicile □ employeur 

Acceptez-vous que l'AIPSQ ajoute votre nom et votre adresse sur des listes d’envois qu’elle juge 

pertinentes et appropriées ?  □  Oui  □ Non 

Acceptez-vous que l'AIPSQ ajoute votre nom et votre courriel sur le bottin des membres 

accessible aux membres ?   □ Oui  □ Non 

 

Ã Inscrivez moi (ou renouvelez mon adhésion) à l’AIPSQ. 

Coût d’une cotisation annuelle 

o 50$ pour la cotisation annuelle d’une IPS ou CIPS; 

o 25$ pour la cotisation annuelle d’une étudiante IPS 

 



 

9 

 

VEUILLEZ JOINDRE UN CHÈQUE O U UN MANDAT POSTE AVEC 
VOTRE INS CRIPTION  

Ã Je confirme ma participation à la journée de l’AGA le 17 avril 2010 

Ã Je ne pourrai participer à la journée de l’AGA 

Ã Je ne suis pas membre mais désire participer à la demi-journée de formation continue au coût 
de 50$ (payé à l’ordre de l’Association des infirmières praticiennes spécialisées du Québec) 

Ã Je confirme ma participation au 5 à 7  

J’aimerais que l’on discute particulièrement de : _________________ 
_____________________________________________________    

Ã Je ne pourrai participer au 5 à 7  

Ã J’ai besoin d’une chambre le 16 avril 2010. Je vais réserver moi-même à l’hôtel Le Concorde au 
1-800-463-5256 (réunion AIPSQ) avant le 15 mars pour m’assurer du tarif de 99 $ 

Ã Je n’aurai pas besoin de chambre d’hôtel 

Ã J’ai une restriction alimentaire/allergie alimentaire. Précisez : 

___________________________________________  

 

 

 

 

Veuillez noter que des frais de 35$ seront exigés pour toute personne 

ne se pr®sentant pas ¨ lõ®v®nement apr¯s avoir r®serv®e sa place. 

 

Vous pouvez confirmer votre présence en retournant ce bulletin par courriel à 
annabelle.rioux@rrsss16.gouv.qc.ca 

ou le poster à : 
 

AIPSQ 

A/S Annabelle Rioux,  

DSIQ, trésorière AIPSQ 
Hôpital Anna-Laberge, Chateauguay 

200, boulevard Brisebois 
Chateauguay, Qc., J6K 4W8 

 
 
 
 
 
 
 
 

REGARDEZ REGULIEREMEN T LE SITE DE LõAIPSQ POUR LES INFORMATIONS  PLUS 

COMPLETES POUR LE SYMPOSIUM LE 16 AVRIL EN SOIREE  
INSCRIPTION OBLIGATOI RE 

NOMBRE DE PLACES LIMI TEES. 
 
 

mailto:annabelle.rioux@rrsss16.gouv.qc.ca

